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COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 5 avri l 2019 
Convocation du 27 mars 2019 

 
 

Présents : Mrs POTHIER Jean-Claude, HAMON Pascal, LAGENESTE Jean-Paul, FRONDAS Olivier, 
MAZURE Serge, SENETAIRE Gabriel, M. TACHON Christophe et Mmes RIBES Martine, BOURDIER 
Marie-Hélène, Mme DEPALLE Marie-Claude. 
Absents excusés : Mmes GRIVOT Elodie et POUYET Ingrid (procuration à Mme RIBES) 
Absents: Mrs. DUMET Cédric, MARTINEZ Abdou 
 
Approbation à l’unanimité du compte rendu de la réunion du 8 mars 2019. 
  
 
Travaux d’assainissement : Lagune (délibération 01) 
 Les devis suivants ont été retenus à l’unanimité des membres présents : 
- Entreprise SUEZ  
  - Curage du bassin des bassins (1, 2, 3)      8 720,00 € HT 
  Ce montant sera imputé en section de fonctionnement 
 
  - Plan épandage         2 347,50 € HT 
  - Etude Bathymétrique        1 322,50 € HT 
  - Suivi technique et agronomique          650,00 € HT  
- Entreprise GEOBTP 
  - Reprise étanchéité lagune      21 417,07 € HT 
  Ces montants seront imputés en section d’investissement. 
   
Vote des taxes directes locales pour 2019 (délibération 02) 
Le Conseil municipal à l'unanimité, décide de reconduire les taux des taxes directes locales pour 2019 soit : 

- Taxe d'habitation  10,02 % 
 - Taxe foncier bâti  10,41 % 
 - Taxe foncier non bâti 33,46 % 
 
Vote des Budgets Primitifs 2019  (délibérations 03, 04, 05) 
 Les budgets primitifs de la commune, de l'assainissement et du lotissement «La Meillerode" ont été 
votés à l'unanimité par les membres présents et s'équilibrent de la façon suivante : 
 Commune 
  - Fonctionnement     364 123,00  
  - Investissement        96 217,00   
 
 Assainissement 
  - Fonctionnement       18 641,00  
  - Investissement       41 024,00  
 
 Lotissement "La Meillerode" 
  - Fonctionnement       40 414,00  
  - Investissement       36 510,00 
 
Emprunts (délibération 06) 
 Pour financer les différents programmes d’investissement 2019 du budget de la commune, un emprunt 
de 15 000 € sera réalisé auprès de du crédit Agricole au taux fixe de 0,88 % pour une durée de 10 ans, frais 
d’acte 50 €. 
 
 Le prêt prévu au BP assainissement sera réalisé ultérieurement en fonction des subventions accordées. 
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Personnel Communal 
 Communication des nouvelles fiches de poste des agents (TOMBEUR Bertrand, THIBAUDAT 
Cendrine et CORNIL Jocelyne) du fait de la reprise de Jocelyne CORNIL au 8 avril 2019 à 50 % et du départ à 
la retraite d’Eric MONTEL ; 
 
 La titularisation de Cendrine THIBAUDAT a été envisagée sur un temps non complet de 20 H / 
semaine. Une décision sera prise ultérieurement en fonction de son accord. 
 
Monsieur le Maire à donné des informations : 
 - Sur l’agence postale 
 - Sur le commerce  « Au coin du feu » 
 - PLU de CUSSET 
 - SICTOM, mise en place des bacs jaunes individuels au 1er mai 2019. 
 - Invitation au Concert de l’Union Musicale le 19 avril 2019 à 20 heures 30 pour tous les membres du 
Conseil Municipal 
 - Union Musicale mise en place d’une contribution en ligne pour dynamiser et moderniser les cours de 
solfège par l’acquisition de tablettes numériques. 
 - Portes ouvertes des écoles du RPI (St Christophe, Isserpent, St Etienne de Vicq) le 10 mai 2019 à 17 
heures. 
 - Inter villages,  29 juin 2019, une réunion de préparation aura lieu le 16 avril 2019 de 18 heures 30 à 20 
heures à la salle de La Grenette à Lapalisse. 
 - demande de motion concernant la menace de fermeture de guichets SNCF et convention TER a été lue. 
  
 
Elections Européennes 26 mai 2019 de 8 heures à 18 heures 
 

Bureau de vote 
De 8 heures à 10 heures 
MAZURE Serge 
HAMON Pascal 
SENETAIRE Gabriel 
 
De 10 heures à 12 heures 
DEPALLE Marie-Claude 
POUYET Ingrid 
BOURDIER Marie-Hélène 

 
De 12 heures à 14 heures 
POTHIER Jean-Claude 
FRONDAS Olivier 
SENETAIRE Gabriel 
 
 
 
 

De 14 heures à 16 heures 
TACHON Christophe 
POTHIER Jean-Claude 
DEPALLE Marie-Claude 
 
De 16 heures à 18 heures 
RIBES Martine 
HAMON Pascal 
GRIVOT Elodie 

  
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le jeudi 23 mai 2019 à 20 heures 30 en mairie. 


